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SANTÉ

ETABLISSEMENTS DE SANTÉ

Personnel

CNG
Centre national de gestion

Arrêté du 10 octobre 2012 relatif à la composition nominative des membres correcteurs parti-
cipant, avec les membres du jury de l’examen de fin de formation des élèves directeurs et
élèves directrices d’hôpital de la fonction publique hospitalière, à la correction de l’épreuve
du rapport d’analyse et de proposition

NOR : AFSN1230557A

La directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2003 modifié relatif au déroulement du cycle de formation théorique et
pratique des élèves directeurs de classe normale et à l’organisation de l’examen de fin de formation,

Arrête :

Article 1er

La liste des membres correcteurs participant avec les membres du jury de l’examen de fin de
formation des élèves directeurs et élèves directrices de classe normale, au titre de l’année 2012, à la
correction de l’épreuve du rapport d’analyse et de proposition est la suivante :

Mme Françoise BAS-THERON, membre de l’inspection générale des affaires sociales (Paris).
M. Yann BUBIEN, directeur général du centre hospitalier universitaire d’Angers (Maine-et-Loire).
Mme Élisabeth de LAROCHELAMBERT, directrice des hôpitaux universitaires Paris-Nord - Val-de-

Seine (Assistance publique - hôpitaux de Paris).
M. Antoine DE RICCARDIS, directeur du centre hospitalier Charles-Perrens, à Bordeaux (Gironde).
M. Gilles GUIHEUX, directeur de l’institut de préparation à l’administration générale de l’université

Rennes-I (Ille-et-Vilaine).
Mme Frédérique LABRO-GOUBY, directrice du centre hospitalier Paul-Ardier, à Issoire (Puy-de-

Dôme).
Mme Virginie VALENTIN, directrice adjointe au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

(Gironde).
M. Guillaume AMAUDRIC DU CHAFFAUT, directeur des affaires générales et de la communication

au centre hospitalier universitaire de Montpellier (Hérault).
Mme Mélanie GAUDILLIER, directrice des affaires générales, du patient et de la qualité au centre

hospitalier spécialisé de la Savoie, à Bassens (Savoie).
Mme Gaëlle KUSTER, directrice des affaires financières et du système d’information au centre de

santé mentale angevin, à Sainte-Gemmes-sur-Loire (Maine-et-Loire).

Article 2
La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,

qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.
Fait le 10 octobre 2012.

Pour la directrice générale et par délégation :
La directrice générale adjointe,
M.-C. CHATENAY-RIVAUDAY-MAREL
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